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DELIMITATION :
 : limites définies contradictoirement avec les 

propriétaires riverains.

 : limites définies suivant le plan de division dressé par 

le Cabinet LEHEMBRE, Géomètres-Experts, en Décembre 

1979 (DA n° 296).

 : limites définies contradictoirement avec les 

propriétaires riverains.

Les points  sont alignés sur la limite .

Les points  sont alignés sur la limite .

Les points  sont alignés sur la limite .

ALIGNEMENT :
 : défini par la Mairie en date du 01/08/2024.

Le point  est aligné sur la limite .

Le point  est aligné sur la limite .

28/08/2023 Relevé des lieux 
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